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qui sommes nous ?

Le SUNDEP est né en 
novembre 2003 de la volonté 
de militant·e·s de terrain qui 
déjà refusaient les réformes 
libérales et s’indignaient 
de leur acceptation par 
certains syndicats. 

Depuis sa création, le SUNDEP 
se bat :
> POUR une égalité privé-pu-

blic dans le déroulement des 
carrières des enseignant·e·s 
ainsi que pour une retraite 
équivalente.

> POUR la mise en place d’une 
seule échelle de rémunéra-
tion des enseignant·e·s des 
1ers et 2nd degrés.

> POUR la contractualisation de 
tou·te·s les maître·sse·s auxi-
liaires (CDI, DA, suppléant·e·s) 
dès la 1ère année d’ancienneté.

> POUR la garantie de l’em-
ploi, la fi n de la précarité et le 
droit au temps complet pour 
tou·te·s celles et ceux qui le 
souhaitent.

> POUR le respect des priori-
tés qui nécessitent l’instaura-
tion d’un barème prenant en 
compte la situation de famille 
et l’ancienneté.

> POUR la transparence des 
déclarations de postes et 
d’heures dans les établisse-
ments.

Le SUNDEP Solidaires, 
c’est votre syndicat 
d’enseignant·e·s sous contrat 
simple ou sous contrat 
d’association avec l’État, 
de personnels de droit 
privé des établissements 
confessionnels ou laïcs.

Le SUNDEP Solidaires est un syndicat de lutte interprofessionnel qui 
défend les individus et participe à l’émancipation des salarié.es. Il fait 
vivre ses valeurs de laïcité, d’indépendance, de solidarité et combat 
toute discrimination. 
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CCMMEP / CCMA / 
CCMD/I et CAE… 
En savoir plus sur ces instances

CCMMEP : Comité Consultatif Ministériel des Maîtres de l’Enseignement Privé sous 
contrat. C’est une instance certes consultative qui reste un lien privilégié entre les syndi-
cats de maîtres et le MEN (Ministère de l’Éducation National). Cette commission est ques-
tionnée au sujet des projets de textes orientant directement notre sphère professionnelle 
et peut aussi être consultée sur d’éventuelles nouvelles orientations budgétaires aux 
conséquences non négligeables sur l’emploi des maître·sse·s. C’est la voix de l’Ensei-
gnement Privé sous Contrat au sein du Conseil Supérieur de l’Education (ou CSE).
CCMD/I : Commission Consultative Mixte Départementale ou Interdépartementale. Ces 

instances s’adressent aux maître·sse·s du 1er degré. 
Elles réunissent les représentant·e·s des syndicats 
des enseignant·e·s, les chef·fe·s d’établissements des 
établissements privés sous contrat et le ministère (rec-
torat). Y sont abordés toutes les questions concernant 
la carrière des maître·sse·s des classements dans les 
différentes échelles de rémunération aux promotions 
voire sanctions disciplinaires en passant par le mou-
vement de l’emploi (nominations, mutations) ainsi 
que les attributions de congés de formation.

CCMA : Commission Consultative Mixte Académique. Instance identique aux CCMD/I 
s’agissant des enseignant·e·s du 2nd degré. 
CAE/CDE : Commission Académique/Départementale de l’emploi. Instance qui se réunit 
en amont des CCMD/I/A en l’absence du ministère afi n de préparer le mouvement de 
l’emploi de maître·sse·s de l’enseignement privé.

La présence du SUNDEP-Solidaires
au sein de ces instances
Dans plusieurs académies comme celles de Toulouse et de Créteil, des élu·e·s vous repré-
sentent et vous défendent en faisant entendre nos voix alternatives et combatives (contacts 
en fi n de guide). 
Nos présences y sont essentielles pour aussi y faire entendre nos revendications. 
A l’heure actuelle, seuls trois syndicats siègent, au niveau national (en CCMMEP) limitant 
de facto les actions revendicatives dans notre secteur d’activité. 
Les prochaines élections professionnelles, qui auront lieu à la fi n de cette année, doivent 
changer cette donne afi n d’apporter du renouveau dans les représentativités syndicales en 
place depuis trop longtemps ! 
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La messagerie électronique académique :
un outil indispensable

Tous·te·s les professeur·e·s de l’enseignement privé disposent 
d’une adresse mail professionnelle qui fonctionne pour tous-tes 
selon un même principe : 

prenom.nom@ac-académie.fr
mais il y a des exceptions (homonymes, prénoms composés, 
nom de jeune fi lle...).
Il est indispensable d’activer cette adresse et de la consulter ré-
gulièrement. L’académie, votre établissement, vos IPR, des col-
lègues peuvent vouloir vous contacter en utilisant cette adresse. 
Il est donc fortement recommandé d’utiliser cette adresse pour 
tout échange professionnel.

Vous pouvez vous connecter à votre messagerie professionnelle par le biais de votre
Webmail académique en indiquant à l’aide de votre moteur de recherche :

« Webmail académie de (indiquer le nom de votre académie) ». 

Votre compte utilisateur est en général composé de la manière suivante :
première lettre du prénom + nom

> EXEMPLE : l’identifi ant de Florent Durand sera fdurand.
Un chiffre ajouté en fi n d’identifi ant permet de gérer et de différencier les homonymes :

> EXEMPLE : l’identifi ant de Françoise Durand sera fdurand1
et celui de Frédéric Durand sera fdurand2. 

Cet identifi ant est utilisé pour la messagerie, pour l’application I-Professionnel.
Votre mot passe est, par défaut, votre NUMEN (il vous a été communiqué lors de la création 
de votre dossier administratif. Si vous l’avez égaré, seul votre service de gestion est habilité à 
vous le communiquer de nouveau). Vous pouvez aussi changer de mot de passe en suivant la 
procédure indiquée lors de votre connexion.
L’accès à votre messagerie académique vous sera aussi indispensable à l’occasion des pro-
chaines élections professionnelles, qui auront lieu du 29 novembre au 6 décembre 2018.
Il vous sera alors communiqué par mail, le tutoriel qui vous permettra de créer votre espace 
électeur.
En votant pour les listes nationales et académiques des représentant·e·s du SUNDEP-
Solidaires, vous ferez alors entendre nos voix combatives !!

ModalitEs des Elections 
professionnelles 2018 



SpEciales Elections 
professionnelles 2018 

Privé/Public : même travail, mêmes droits

STOP à la précarité ou l’hypocrisie organisée par l’État

Les enseignant·e·s du public et du 
privé sous contrat font le même tra-
vail. Elles·Ils ont donc les mêmes obli-
gations de service, les mêmes mis-
sions d’enseignement, ont passé les 
mêmes concours, sont employé·e·s et 
rémunéré·e·s par l’État et pourtant la 
comparaison s’arrête là… En effet, les 
enseignant·e·s du privé sous contrat, 
en tant qu’agent·e·s contractuel·le·s 
de droit public n’ont pas la garantie 
de l’emploi. De plus, les enseignant·e·s 
du privé sous contrat ne bénéfi cient 
pas du même salaire net que leurs 
collègues du public, de même leur 
retraite sera plus faible puisque cal-
culée sur leurs 25 dernières années 
et non sur leurs 6 derniers mois de 

salaire...D’autres différences peuvent 
être pointées parmi lesquelles l’impos-
sibilité, pour les professeur·e·s du privé 
d’enseigner dans des établissements 
publics ou en universités, de devenir 
inspecteur·trice…

POURQUOI ? 
Lors de ces élections professionnelles, 
c’est l’occasion pour tou.te.s de dire : 
STOP aux réglementations spécifi ques, 
NON à ce « sous-statut » pour les 
enseignant·e·s du privé,
OUI au statut de la fonction publique 
pour tou·te·s les enseignant·e·s car 
nous faisons le même travail, nous pas-
sons les mêmes concours, nous devons 
donc bénéfi cier des mêmes droits !

En 2015, les non titulaires représen-
tent près de 20 000 personnes sur 
91 900 enseignant·e·s du 2nd degré 
dans l’enseignement privé, soit 20,7 % 
(en France métropolitaine).
De fortes disparités existent tout de 
même avec près de 33 % de précaires 
dans l’académie de Créteil et 30,6 % à 
Versailles (DEPP 2015). La part la plus 
importante se situe dans les DOM 
avec 49,5 % en Guyanne, 28,5 % en 
Martinique ; 26,5 % en Guadeloupe et 
19,5 % à la Réunion.

Le Sundep Solidaires dénonce cette 
situation ; avec Blanquer et Macron, 
le nombre de postes aux concours ne 
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Laïcité et liberté de conscience 
au cœur de nos valeurs
« Un établissement, tout en conservant 
son caractère propre, doit donner son 
enseignement dans le respect total 
de la liberté de conscience » (Loi du 31 
décembre 1959). C’est une interpréta-
tion fautive de la notion de « caractère 
propre » qui a permis aux établisse-
ments d’enseignement confessionnel 
de l’en détourner de son sens. En effet, 
les statuts de l’enseignement catholique 
datant de 2013 assimilent le caractère 
propre au fait religieux. De nombreux 
projets d’établissements l’évoquent 
même dans les contrats de travail de 
leur personnel non-enseignant. Pour-
tant, dans la loi, caractère propre et 
position religieuse n’ont jamais été 
corrélés. Le caractère propre défi nit 
la possibilité, pour un établissement 
privé, de recruter son personnel, dans 
le respect de sa liberté de conscience. 
Mais, cette dernière est régulièrement 
remise en cause, de manière illégale, 
par l’enseignement catholique : mise 
en place d’un pré-accord collégial où 

des enseignant·e·s sont interrogé·e·s 
sur leurs convictions religieuses, des 
professeur·e·s des écoles sont quasi-
obligé·e·s d’assurer une heure de caté-
chèse sous forme de bénévolat, des 
journées pédagogiques détournées 
par des formations à visée religieuse…

Nous devons rester vigilant·e·s. L’en-
seignement doit rester un espace de 
travail laïc, garant d’une neutralité 
face à ces questions religieuses. Lors 
de ces élections professionnelles, 
c’est l’occasion pour tou·te·s de dire : 
OUI à la garantie de la laïcité,
OUI à la liberté de conscience,
STOP aux discriminations religieuses 
à l’embauche, STOP aux pré-accords !

cesse de baisser et les postes non pour-
vus lors de ces concours augmentent.
Les enseigant·e·s précaires sont des 
personnes sous payées et considé-
rées comme des bouche-trous par 
l’Éducation nationale... utilisées au 
gré des besoins des académies.

C’est pourquoi le SUNDEP Solidaires 
demande la titularisation de tou·te·s 
au bout d’un an d’exercice.

SpEciales Elections 
professionnelles 2018 
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Crise du recrutement, manque d’at-
tractivité du métier, absence de re-
connaissance mais aussi diffi culté 
à terminer les programmes, injonc-
tions contradictoires, tiraillements 
entre vie professionnelle et vie privée 
sont autant de maux pour décrire 
dans sa quasi-globalité le mal-être 
ressenti par les enseignant·e·s vis-
à-vis de leur travail. En 2018, plus de 
deux enseignant·e·s sur trois se sont 
déclaré·e·s concerné·e·s par ce ma-
laise illustrant une véritable dégra-
dation du métier. Un·e professeur·e 
sur trois envisagerait carrément de 
quitter l’Éducation Nationale et les ré-
centes démissions de stagiaires et de 
titulaires ne font que confi rmer cette 
tendance.

A l’heure où la retraite sonne de plus 
en plus tard, les jeunes comme les 
enseignant·e·s confi rmé·e·s sont de 
plus en plus nombreux et nombreuses 
à estimer que dans l’Éducation Natio-
nale, la gestion prime sur l’humain. 
Dans l’enseignement privé, les 
médecin·e·s et infi rmier·ère·s sco-
laires sont de plus en plus diffi ciles 
d’accès pour un grand nombre 
d’enseignant·e·s qui se déclarent peu 
suivi·e·s d’un point de vue médical. A 
cela s’ajoute la disparition progres-
sive des CHSCT, instance d’alerte in-
dispensable s’agissant des conditions 
de travail dans les établissements pri-
vés, au profi t d’une fusion avec les co-
mités d’entreprise. Les délégué·e·s du 
personnel vont désormais avoir fort à 

faire pour répondre aux demandes 
du corps enseignant et des person-
nels non-enseignant.

Jusqu’à quand allons-nous devoir subir ces 
dégradations de nos conditions de travail ? 
Non, la question de la souffrance au travail 
dans l’enseignement privé n’est pas une 
question annexe. Le SUNDEP-Solidaires re-
vendique pour tou·te professeur·e le droit à 
une visite médicale à la charge du rectorat !

Nos conditions de travail nuisent à notre santé

SpEciales Elections 
professionnelles 2018 
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La rémunération des enseignant.es,
à quand une véritable revalorisation ?

C’est désormais un fait acquis : 
les professeur·e·s français·e·s 
sont parmi les plus mal payé·e·s 
en Europe de l’Ouest (rému-
nération 17 % inférieure à la 
moyenne des pays dévelop-
pés). La France arrive donc en 
queue de peloton des grands 
pays d’Europe de l’ouest. De 
plus, le pouvoir d’achat des 
enseignant·e·s français·e·s 
dans leur ensemble s’est dé-
gradé depuis une quinzaine 
d’années.
A cette constatation s’ajoute le 
fait que dans la plupart des pays 
de l’OCDE, le salaire des ensei-
gnant.es a augmenté (+ de 15 % 
sur 10 ans en Allemagne ou en 
Suède, par exemple). 
Les annonces actuelles du gou-
vernement Macron concernant 
la profession se veulent tout 
sauf rassurantes : gel du point 
d’indice, report des PPCR, ré-
tablissement de la journée de 
carence,  exit le milliard d’euros 
d’augmentations jusqu’en 2020 
promis par la précédente mi-
nistre.

SpEciales Elections 
professionnelles 2018 

Les enseignant·e·s du privé sont encore 
moins bien loti·e·s que leurs collègues du 
public, leur salaire net étant plus bas du 
fait de cotisations salariales plus élevées. 
Il est temps de voter pour un syndicat 
qui porte depuis toujours cette revendi-
cation de revalorisation de nos salaires : 
le SUNDEP-Solidaires !



SpEciales Elections
professionnelles 2018 
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Retraite, 
un dossier explosif
Jusqu’à présent, aucun gouvernement 
n’avait osé en France pousser le sys-
tème des retraites vers la capitalisa-
tion. Ce tabou pourrait être brisé.

Cette réforme qui sera présentée en 
2019 remet en question le système 
par répartition au profi t d’un système 
par points et même par capitalisation 
pour les plus riches.
Nos droits à la retraite ne cessent de 
se dégrader : baisses des pensions, 
allongement de la durée de cotisation 
(42,5 ans) et recul de l’âge de départ 
en retraite (entre 62 et 67 ans). 

Aujourd’hui, les maîtres du privé co-
tisent bien plus que ceux du public et 
touchent moins à carrière égale que 
dans le public. 
Enfi n, concernant la retraite complé-
mentaire, à partir du 1er janvier 2019, 
la fusion des régimes Agirc et Arrco 
en un seul régime Agirc-Arrco aura 
des conséquences directes pour les 
assurés, notamment pour les cadres. 

Le SUNDEP-Solidaires défend la retraite à 
60 ans, à taux plein et sans décote. Nous 
demandons une retraite publique calculée 
sur les 6 derniers mois, soit 75 % du salaire 
pour une carrière complète.
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Devenir enseignant spécialisé sup-
pose d’obtenir le CAPPEI (ou Certifi cat 
d’aptitude professionnelle aux pratiques 
de l’éducation inclusive). Le CAPPEI est 
aujourd’hui la certifi cation unique qui per-
met d’accueillir les élèves présentant des 
besoins éducatifs particuliers liés à une 
situation de handicap, une maladie ou des 
diffi cultés scolaires graves et contribuer à 
prévenir leurs diffi cultés d’apprentissage. 
L’enseignant·e spécialisé·e du 1er du 2nd 
degré doit selon le ministère être capable 
« d’exercer dans un contexte professionnel 
spécifi que d’un dispositif d’éducation in-
clusive ; d’exercer une fonction d’expert de 
l’analyse des besoins éducatifs particuliers 
et des réponses à construire ; d’exercer 
une fonction de personne ressource pour 
l’éducation inclusive dans des situations 
diverses ». cf. décret du 12 février 2017 qui 
défi nit le CAPPEI et l’arrêté du 10 février 2017 
sur l’organisation.
Le ministère vise à la fois la généralisa-
tion de l’inclusion sans donner à l’École 
les moyens nécessaires pour ce faire 
et la disparition de l’adaptation. Ce qui 
implique logiquement la liquidation des 
aides spécialisées en écoles et au collège 
(RASED, SEGPA). Le ministère cherche à 
médicaliser l’ensemble de la diffi culté sco-
laire, niant ainsi qu’une partie de la diffi -
culté scolaire ne relève pas du champ du 
handicap. Celles-ci sont pour beaucoup 
la conséquence de conditions sociales 
et concernent les enfants des milieux 
populaires alors que l’École reproduit et 
aggrave les inégalités sociales. De même, 
la médicalisation de la diffi culté scolaire 

Le SUNDEP Solidaires revendique que la formation soit ouverte 
à tous les enseignant·e·s et en priorité aux enseignant·e·s non 
formé·e·s en poste, des moyens à la hauteur des besoins et 
une réelle transformation de l’École qui permette une vraie 
inclusion en prenant en compte toutes les dimensions des aides 
à apporter aux élèves et les avis des équipes pédagogiques. 

Adaptation Scolaire
et Scolarisation des élèves handicapé·e·s (ASH)

entraîne une individualisation du traite-
ment de la diffi culté scolaire et son exter-
nalisation.

En voulant « former des spécialistes », 
l’école est en mutation vers l’inclusion. 
L’idée du CAPPEI, à travers cette certifi -
cation unique, est de former des expert.
es référent·e·s polyvalent·e·s du handicap. 
A cela s’ajoute l’effondrement du nombre 
d’heure de formation : en 13 ans, pour le 
1er degré, il est passé de 750 heures pour 
le CAPSAIS, à 400 h pour le CAPASH (à 
partir de 2007) et à 300 h pour le CAPPEI (à 
partir de 2017). Depuis 2004, la formation 
aura perdu 450 heures !
Nous sommes inquiet·e·s face aux remon-
tées d’enseignant·e·s qui nous disent que 
le contenu théorique est trop important et 
que la formation en alternance représente 
une charge de travail énorme.



temps de travail 
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Nos revendications :  

Les maître·sse·s des établissements 
privés sous contrat d’association sont 
des agent·e·s publics de l’État… mais 
elles·ils ne sont pas fonctionnaires, ni 
assimilé·e·s.

Le SUNDEP Solidaires n’est pas signataire des 
accords qui ont engendré ces disparités (loi 
Censi 2005). 

– réduire le temps de travail 
– refus de l’annualisation du temps de travail

Obligations Règlementaires de Service (ORS)  

> 1er degré 
– 24 heures d’enseigne-
ment 

– 108 heures (réunions 
+ aide aux élèves).

– 10 min/jour avant le 
début de la classe pour 
l’accueil des élèves

– La 28e heure ne peut 
pas être imposée

> 2nd degré 
– 18 heures d’enseignement 
pour un·e certifi é·e PLP.

– 20 heures d’enseignement 
pour un certifi é·e en EPS.

– 30 heures + 6 heures exté-
rieures pour les professeur·e·s 
documentalistes

– 15 heures pour un·e 
agrégé·e.

> Enseign. supérieur 
– 18 heures d’enseignement 
pour un·e certifi é·e PLP.

– 20 heures d’enseignement 
pour un·e certifi é·e en EPS.

– 30 heures + 6 heures exté-
rieures pour les professeur·e·s 
documentalistes

– 15 heures pour un·e 
agrégé·e.
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Où en sommes-nous un an après?
Les Parcours Professionnels Carrière et Rémunération (PPCR) annoncés à grand ren-
fort de communication auront constitué depuis leur mise en place un véritable « miroir 
aux alouettes » du point de vue de la rémunération des enseignant·e·s mais une révo-
lution dans l’évaluation de leur pratique pédagogique.

Le SUNDEP-Solidaires est opposé, depuis sa mise en 
place à cette classe exceptionnelle uniquement réservée 
à certain·e·s. Tou·te·s les enseignant·e·s ont le droit 
d’avoir une progression régulière de leur rémunération 
tout au long de leur carrière. Malheureusement, avec le 
système des PPCR et l’allongement des carrières, un·e 
enseignant·e pourra voir sa rémunération bloquée au 
dernier échelon de la hors classe pendant des années 
uniquement parce qu’il·elle ne sera pas reconnu·e 
« méritant·e » par son IPR ou son chef d’établissement. 
Le SUNDEP-Solidaires réaffi rme la nécessité d’une 
déconnexion complète entre l’évaluation purement 
formative et coopérative des maîtres et l’évolution des 
carrières et des rémunérations qui doit être la même 
pour tou·te·s.

Evaluation et PPCR 

En quoi 
consistent 
les PPCR ?
En l’existence de 
trois classes : nor-
male, hors-classe 
et exceptionnelle. 
Les avancements 
dans le 1er grade 

(ou classe normale) s’effectuent par le 
biais de rendez-vous de carrière, deux 
d’entre eux sont ainsi planifi és entre les 
6e/7e et 8e/9e échelons. L’accès au grade de 
la hors-classe peut se réaliser à partir du 
9e échelon selon les mêmes modalités : un 
rendez-vous carrière. Quant à la classe ex-
ceptionnelle, son obtention ne s’envisage 
que pour un nombre d’enseignant·e·s 
très contraint. Elles·Ils doivent renseigner 
la plate-forme e-professionnelle de leurs 
parcours et pratique pédagogique, le tout, 
à l’issue d’une décision prise lors d’une 
commission paritaire ! 

… Et dans les faits… ?
Leur mise en place aura été un leurre 
puisque s’agissant des rendez-vous de 
carrière, ils ont abouti à 70 % d’échec. 
En effet seul·e·s 30 % des enseignant·e·s 
concerné·e·s ont pu accéder aux avan-
cements visés, en classe normale et 
hors-classe. De plus, les rendez-vous de 

carrière, soumis aux avis des chef·fe·s 
d’établissement, des IEN (1er degré) ou 
IPR (2nd degré) et du DASEN. ont permis 
d’instaurer une évaluation hiérarchique 
dont le principal objectif est de mettre 
en place des avancements de carrière 
différenciés. Cette logique managériale 
d’avancement se trouve renforcée par 
la création de la classe exceptionnelle, 
nouveau grade, dont la mise en place, 
dans l’enseignement privé sous contrat, 
s’est avérée aberrante. Pratiquement 
aucun·e collègue enseignant au collège 
n’a été promu·e. D’ailleurs la quasi-tota-
lité des « heureux·ses » élu·e·s sont des 
professeur·e·s d’enseignement supérieur 
avec une surreprésentation de quelques 
disciplines.
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grilles d’evaluation
de l’enseignant·e

COMPÉTENCES2  NIVEAU D’EXPERTISE1 1 2 3 4

Inspecteur·rice

Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique

Utiliser un langage clair et adapté et intégrer dans son activité la 
maîtrise de la langue écrite et orale par les élèves

Construire, mettre en œuvre et animer des situations d’enseigne-
ment et d’apprentissage prenant en compte la diversité des élèves.

Organiser et assurer un mode de fonctionnement du groupe favori-
sant l’apprentissage et la socialisation des élèves.

Évaluer les progrès et les acquisitions des élèves.

Chef·fe
d’établissement

Coopérer au sein de l’équipe.

Contribuer à l’action de la communauté éducative et coopérer avec 
les parents d’élèves et les partenaires de l’école, de l’établissement.

Installer et maintenir un climat propice aux apprentissages.

Inspecteur·rice 
+ chef·fe

d’établissement

Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques.

Accompagner les élèves dans leur parcours de formation.

S’engager dans une démarche individuelle et collective de dévelop-
pement professionnel.

Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur didactique

1. Niveau 1 : à consolider / niveau 2 : satisfaisant / niveau 3 : très satisfaisant / niveau 4 : excellent
2. Cf. référentiel de compétences paru au Bulletin offi ciel du 25 juillet 2013.



15

SALAIRES ET INDEMNITES

Echelon

Durée (en 
année)

CLASSE NORMALE

AE CERTIFIÉ·E·S,
PE, PLP

CERTIFIÉ·E·S,
BI-ADMISSIBLES

AGRÉGÉ·E·S

INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT

1 1 327 1532,3 € 383 1794,7 € 443 2075,9 €
2 1 345 1616,7 € 436 2043,1 € 493 2310,2 €
3 2 366 1715,1 € 440 2061,9 € 444 2080,6 € 497 2329,0 €
4 2 382 1790,1 € 453 2122,8 € 465 2179,0 € 534 2502,3 €
5 2,5 400 1874,4 € 466 2183,7 € 491 2300,8 € 569 2666,3 €
6 3* 423 1982,2 € 478 2239,9 € 511 2394,6 € 604 2830,4 €
7 3 442 2071,2 € 506 2371,1 € 538 2521,1 € 646 3027,2 €
8 3,5* 466 2183,7 € 542 2539,8 € 578 2708,5 € 695 3256,8 €
9 4 492 2305,5 € 578 2708,5 € 623 2919,4 € 745 3491,1 €

10 4 521 2441,4 € 620 2905,3 € 666 3120,9 € 791 3706,6 €
11 sans limite 550 2577,3 € 664 3111,5 € 694 3252,1 € 825 3866,0 €

Echelon

Durée (en année)

HORS CLASSE CLASSE EXCEPTIONNELLE

CERTIFIÉ·E·S,
PE, PLP AGRÉGÉ·E·S CERTIFIÉ·E·S,

BI-ADMISSIBLES AGRÉGÉ·E·S

INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT INDICE SAL. BRUT
1 2 570 2671,0 € 745 3491,1 € 690 3233,4 € 825 3866 €
2 2 611 2863,2 € 791 3706,6 € 730 3420,8 € (a)
3 2,5 652 3055,3 € 825 3866,0 € 770 3608,2 € (b)
4 2,5 705 3303,6 € (a) 825 3866,0 €
5 3 751 3519,2 € (a)
6 Sans limite 793 3716,0 €

Grilles indiciaires (au 1er septembre 2017)
avec valeur du point au 01/02/2017 : 56,2323 €

* La progression est identique pour tous dans chaque échelon, sauf pour 30% de ceux qui sont au 6e et 8e échelons dont 
l’ancienneté d’échelon est réduite d’1 an (ex : échelon 6, durée 2 ans au lieu de 3).

a. La carrière se poursuit hors échelles indiciaires, aux rémunérations afférentes à la lettre A (équivalence indiciaire des trois 
chevrons : A1 : 885 ; A2 : 920 ; A3 : 967)
b. La carrière se poursuit hors échelles indiciaires, aux rémunérations afférentes à la lettre B (équivalence indiciaire des trois 
chevrons : B1 : 967 ; B2 : 1008 ; B3 : 1062)

> Instauration d’un jour de carence depuis janvier 2018
> Gel de la valeur du point d’indice à partir de 2017
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SALAIRES ET INDEMNITES

 
Les principales indemnités

> ISOE (Indemnité de Suivi
et d’Orientation des Elèves)

•ISOE part fi xe 
Les enseignant·e·s du second 
degré perçoivent l’ISOE part fi xe 
1213,56 €/ an soit 100,53 €/mois

•ISOE part modulable
montants annuels
(au 01/07/2017) 
– 1245,84 € en 6e, 5e et 4e ;
– 1425,84 € en 3e, 2nde GT, 2nde 
pro, 1ère pro, Terminale pro, 1ère 
BEP-CAP ;
– 906,244 € en 1ère et Terminale 
des lycées G&T ;
–1609,44 € pour les agrégés 
qui exercent les fonctions de 
professeur·re principal·e en 6e, 

5e, 4e, 3e et seconde. En réalité, 
ils ne touchent pas l’ISOE part 
modulable, mais une indemnité 
spécifi que de ce montant 

> ISAE (indemnités de suivi et 
d’accompagnement des élèves)
les enseignant·e·s du 1er degré 
perçoivent l’ISAE (1200€/an brut)  

> Indemnité GIPA*
Les maître·sse·s contractuel·le·s 
et agréé·e·s qui n’ont eu ni pro-
motion dans un autre grade ni 
avancement d’échelon entre le 
31 décembre 2013  et le 31
décembre 2016 bénéfi cient de 
cette prime en 2016.
Ce dispositif est en principe 
reconduit d’année en année.

Le gouvernement 
reconnaît donc que 
les salaires des 
enseignant·e·s sont 
trop bas !
*Indemnité de Garantie Indi-
viduelle du pouvoir d’Achat

> Indemnités
diverses
prime de première 
affectation (1500 €), 
indemnité de partici-
pation aux jurys de 
concours et d’exa-
men etc.

Ces indemnités sont imposables et donnent lieu à cotisations sociales.

Echelon

Durée (en année)

MAÎTRE·SSE·S AUXILIAIRES
au 1er septembre 2017, avec valeur du point au 01/02/2017 : 56,2323 €

MA 1 MA 2
CHOIX (20%) ANCIENNETÉ INDICE SALAIRE BRUT INDICE SALAIRE BRUT

1 2,5 ans 3 ans 349 1635,4 € 321 1504,2 €
2 2,5 ans 3 ans 376 1761,9 € 335 1569,8 €
3 2,5 ans 3 ans 395 1851,0 € 351 1644,8 €
4 3 ans 4 ans 416 1949,4 € 368 1724,5 €
5 3 ans 4 ans 439 2057,2 € 384 1799,4 €
6 3 ans 4 ans 460 2155,6 € 395 1851,0 €
7 3 ans 4 ans 484 2268,0 € 416 1949,4 €
8 Sans limite Sans limite 507 2375,8 € 447 2094,7 €



precarite
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C’est être remplaçant·e (en 
CDD) et remplir les fonctions 
suivantes :
– Remplacer un·e enseignant·e 

titulaire absent·e (congés di-
vers) sur une durée correspon-
dante à celle de l’absence du 
professeur·e remplaçé·e. Vous 
serez alors suppléant·e.

– Etre nommé·e sur un service 
vacant non pourvu par un·e titu-
laire. Vous serez alors délégué·e 
auxiliaire (DA).

C’est aussi être en CDI
si les conditions suivantes 
sont remplies :
– réunir 6 ans d’ancienneté 

d’enseignement, dans le privé 
comme dans le public, quelque 
soit le nombre d’heures ensei-
gnées/semaine.

dans l’enseignement privé

– ne pas avoir dépassé une inter-
ruption de plus de 4 mois entre 
2 CDD, peu importe le nombre 
de CDD obtenus au cours d’une 
année.

Le CDI n’induit pas l’obtention d’un 
poste pérenne dans un établisse-
ment et ne permet pas d’entrer 
dans le statut « contractuel d’agent 
public de l’État », ni un emploi à 
temps complet. Il ne permet pas 
non plus d’accéder aux échelles 
de rémunération des certifi é-es, 
celles-ci restant identiques à celles 
des enseignant-es en CDD.

C’est être sous-payé·e :
Les échelles de rémunération des 
maîtres délégué·e·s n’ont pas été 
revalorisées suite à la mise en 
place des PPCR.
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precarite
dans l’enseignement privé

Ce qu’en pense
le SUNDEP-Solidaires

Selon les académies, il y a entre 15 et 20 % d’enseignant·e·s 
précaires (non titulaires) dans l’enseignement privé
sous contrat, véritables variables d’ajustement dans les
établissements où beaucoup de précaires restent exploité·e·s !
Le SUNDEP-Solidaires revendique la titularisation de tou·te·s 
les maître·sse·s délégué·e·s et suppléant·e·s ! A défaut, nous 
réclamons leur contractualisation dès le renouvellement du 
CDD ainsi qu’une contractualisation de droit pour tou·te·s les 
maître·sse·s qui voient leur CDD transformé en CDI.
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autorisation absence - congEs

motifs durée traitement textes

Evènements familiaux

Lié à la grossesse Durée du RDV Avec + Attestation du 
médecin

Examens médicaux 
obligatoires

autorisations 
d'absence sont 
accordées de droit 
pour les examens 
liés à la surveillance 
médicale annuelle de 
prévention en faveur 
des agents.

Décret n° 82 453 du 
28 mai 1982

Autorisations d’absence facultatives 
(relèvent de la bienveillance du DASEN)

Mariage/ Pacs – 5 jours ouvrables 
maxi dont 2 sans 
traitement.

3 jours avec + 
attestation du maire + 
délai de route

Circulaire FP/7 
N°002874 du 7/05/01

Décès ou maladie 
très grave (enfant, 
parent, conjoint)

– 3 jours ouvrables
+ délai de route (5 
jours maxi)

Avec + certifi cat de 
décès 

Circulaire FP7 n° 
002874 du 7 mai 
2001.

Enfant malade
et garde d’enfant
(moins de 16 ans)
– pas de limite d’âge 
si enfant handicapé

– 12 jours lorsque 
l'agent élève seul son 
enfant ou si le conjoint 
ne bénéfi cie d'aucune 
autorisation ; 
– 6 jours lorsque 
chacun des deux 
parents peut 
bénéfi cier du 
dispositif.
Calcul : décomptée 
en demi-journée/
année civile soit 9 
demi-journée/an

Avec
+ certifi cat médical

Circulaire FP n° 
1475 du 20 juillet 
1982. - Circulaire 
MEN n° 83-164 
du 13 avril 1983. - 
Circulaire FP7 n° 
1502 du 22 mars 
1995. - Circulaire 
MEN n° 2002-168 du 
2 août 2002

Grossesse, 
préparation à 
l’accouchement et 
allaitement

Si elles ne peuvent 
pas avoir lieu hors 
heures de service, ½ 
par examen

Avec + avis médical Circulaire n° FP-4 
1864 du 09 août 
1995
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autorisation absence - congEs
motifs durée traitement textes

Evènements familiaux

Naissance/adoption 3 jours ouvrables 
pour le conjoint ne 
bénéfi ciant pas du 
congé de maternité 
ou d’adoption dans 
les 15 jours de la 
naissance/adoption.

Avec 

Cohabitation avec 
personne contagieuse

variole : 15 jours ;
diphtérie : 7 jours ;
scarlatine : 7 jours ;
poliomyélite : 15 jours ;
méningite cérébro-
spinale à méningocoques : 
7 jours.

Avec + certifi cat 
médical

Instruction n° 7 du 
23 mars 1950

Concours/examens 
pro.

5 jours/an pour suivre 
préparation examens 
et concours

Avec article 21 du décret 
n°2007-1470,

Formation continue Formation prof. Avec Décret n° 2007-1470 
du 15 octobre 2007

Rentrée scolaire Facilités d’horaires si 
compatibles avec le 
service

Avec Circulaire annuelle 
du ministère

Fêtes religieuses Si compatibles avec 
le service

Avec Circulaire FP n° 901 
du 23 septembre 
1967.

> Toute demande doit être formulée par écrit et acheminée par la voie 
hiérarchique, le DASEN émettant un avis ou accordant, dans certains 
cas, l’autorisation. 
En terme d’autorisations d’absence de droit, il n’existe pas grand-chose 
à part les congés de maladie, de maternité, parentaux ou d’adoption, 
tout le reste n’est pas de droit. 
Les textes disent que l’administration peut accorder des autorisations 
d’absence. « Peut », ça veut dire qu’il n’y a pas d’obligation de sa part.
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autorisation absence - congEs
motifs durée traitement textes

Autorisations d’absence de droit
Mandat syndical

Heure mensuelle 
d’info. syndicale

1 heure / mois
ou en heures regroupées 
3 h/trimestre
ou 
3 demi-journée/année 
scolaire

considérées comme 
du temps de travail 
effectif pour la 
détermination de la 
durée des congés 
payés et au titre de 
l'ancienneté.
Au moins 1 semaine 
avant

Décret n° 82-447 du 
28 mai 1982 (article 
5).
- Arrêté du 29 août 
2014

Congrès et instances 
locaux, nationaux et 
internationaux

20 jours/ an pour 
internationaux + 10 
jours/ an 

Avec
Au moins 3 jours avant 
+ convocation

Décret n° 82-447 du 
28 mai 1982 (art. 13).
- Circulaire n° SE1 
2014-2 du 3 juillet 
2014

Réunions organisées 
par l’administration

2 à 3 jours/an + délai 
de route + temps 
de préparation + 
compte-rendu

Avec
Au moins 3 jours avant 
+ convocation

Décret n° 82-447 du 
28 mai 1982 (art. 15).
- Circulaire n° SE1 
2014-2 du 3 juillet 
2014

Congé pour formation 
syndicale

12 jours ouvrables/an Avec 
Au moins 1 mois avant
+ attestation de 
présence

Art34 loi du 11 
janvier 1984 
modifi ée décret 
N°84-474 du 15 juin 
1984 modifi é

Participation jury 
cour d’assises

Durée de la session Avec 
+ convocation à 
fournir

Lettre FP/7 N°6400 
du 02/09/91

Réserve 
opérationnelle

accomplit son 
engagement à servir 
dans la réserve 
opérationnelle 
pendant son temps 
de travail doit 
prévenir l'employeur 
de son absence 

Au moins 1 mois avant Art34 Loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984
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autorisation absence - congEs

Congés maladie (1 jour de carence)

16- congé maladie 
ordinaire (CMO)
service protégé

Durée maxi. 
1 an pendant 
une période 
de 12 mois 
consécutifs

3 premiers mois= plein traitement
9 mois suivants= 50% du traitement (droit au 
sup. familial maintenu)
Toutefois, les droits à plein traitement sont conservés 
dans le cas d’un congé de maladie accordé au titre d’une 
maladie professionnelle ou d’un accident de service.
Après six mois consécutifs de congés, le comité médical 
doit donner son avis sur toute demande de prolongation de 
ce congé, dans la limite des six mois restant à courir.

17- congé 
longue maladie (CLM)
service protégé

Durée maxi.
3 ans

1 an plein traitement
2 ans 50 % traitement (périodes de 3 à 6 mois)
+ sup. familial maintenu

18- congé de longue 
durée (CLD)

Durée maxi.
5 ans

3 ans plein traitement
2 ans =50% traitement

19- accident de service ou 
maladie contractée dans 
l’exercice des fonctions

Plein traitement jusqu’à guérison ou 
consolidation puis possibilité – CMO (3 mois + 9 
mois) – CLM (1an + 2 ans) – CLD (5 ans +3 ans)

20- longue maladie ou 
de longue durée d’offi ce

1 mois Plein traitement

21- disponibilité d’offi ce

A expiration des 
droits à congés 
maladie :
1 an 
renouvelable 2 
fois, voire 3 fois

Sans traitement (mais indemnisation pendant 
3  ans maximum à hauteur de 50 % du traitement 
ou des 2/3 si 3 enfants)

Congé maternité

Plein traitement

Plein traitement

22- congé prénatal + post natal : 16 semaines (6+10)
1er ou 2e enfant : une partie de la période prénatale (3 semaines maxi.) peut être 
reportée sur la période postnatale, à la demande et sur prescription médicale.

23- naissance du 3e enfant : 26 semaines
congé prénatal : 8 ou 10 semaines, congé postnatal : 18 ou 16 semaines

24- 11 jours (ou 18 si naissance multiple) à prendre dans les 4 
mois suivant la naissance de l’enfant

Congé paternité
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prevoyance

Prévoyance 
Enseignant·e·s du privé sous 
contrat, donc agent·e·s publics 
de l’État, vous bénéfi ciez d’un 
régime de prévoyance -Uni pré-
voyance- (spécifi que dans le cadre 
de l’accord du 2 octobre 2013 (Les 
partenaires sociaux ont signé deux 
accords se substituant à ceux du 
4 octobre 2011-les établissements 
agricoles en font partie à présent)-
voir la convention du 28 juin 2012 
applicable au 1er janvier 2015.

> La prévoyance complète le sa-
laire des enseignant·e·s en cas de 
maladie ordinaire (jusqu’à 92 % du 
salaire) et plus pour autre type de 
maladie : longue maladie, ou de 
longue durée (jusqu’à 94% du sa-
laire au 1er janvier 2012) –voir avec 
votre syndicat.
> Elle assure un capital décès pour 
la·le bénéfi ciaire (3 ans de salaire) 
et pour chaque enfant (1,5 an de 
salaire).
> temps partiel pour « raisons de 
santé » ou handicap : complément 
à 100% du salaire, sans questionnaire 
de santé, sur préconisation d’un mé-
decin expert non désigné par l’assu-
reur. 

MGEN
action sociale 
solidaire
de la mutuelle
En plus de son action de mutuelle 
complémentaire et de gestion de la 
sécurité sociale pour les agent·e·s 
de l’Éducation nationale, la 
MGEN met en œuvre ses propres 
prestations sociales qui peuvent 
éventuellement se rajouter à celles 
de l’Éducation nationale.

> Il existe un Fonds Social qui ap-
porte une aide exceptionnelle. Une 
prestation assure 92% du salaire net 
en cas de congé maternité d’une 
suppléante (maître auxiliaire) même 
au-delà de la date de fi n de contrat ; 
diffi cultés liées à un décès, maladie, 
invalidité, accident, frais médicaux 
pour l’enseignant·e ou sa famille. 
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actions sociales

 Le Pass-éducation
Le pass-éducation est une carte qui permet d’entrer gratuitement dans les 
musées et monuments nationaux en France et dans l’UE.
Les cartes sont distribuées aux enseignant·e·s par les chef·fe·s d’établissements 
du 1er et 2nd degrés.
La mesure d’extension du Pass Éducation s’applique à l’ensemble des personnels de 
l’Éducation nationale. Les personnels exerçant de manière effective en école, collège, lycée 
publics sont concernés : personnels de direction, d’éducation, administratifs, sociaux et de 
santé, d’orientation, AESH, (...) S’agissant de l’enseignement privé, seul·e·s les enseignant·e·s 
en activité, bénéfi cient par conséquent du Pass. Les personnels OGEC ne sont pas concernés.
Le SUNDEP Solidaires dénonce cette discrimination et demande que les personnels aussi 
puissent y avoir droit.

Aides sociales 
Chèques vacances : titre de 
paiement d’une valeur de 10 € ou 
20 €, se présentant sous forme 
d’un chéquier, utilisable dans 
de nombreuses structures de 
vacances ou en paiement d’ac-
tivités culturelles et de loisirs. 
L’ensemble des possibilités est 
répertorié dans un annuaire du 
chèque-vacances disponible sur 
le site www.ancv.com. Voir égale-
ment site www.fonctionpublique-
chequevacances.fr.

Chèque emploi service universel 
(CESU) : c’est une aide fi nancière 
de l’état modulable selon les res-
sources mais non soumise à pla-

fond de ressources pour la garde 
des enfants de moins de 3 ans, 
versée aux agent·e·s de l’État (ti-
tulaires, non titulaires de droit pu-
blic ou privé). Le formulaire d’ins-
cription est téléchargeable sur le 
site www.cesu-fonctionpublique.fr

Remboursement de 
l’abonnement de transport
Tou·te·s les enseignant·e·s peuvent 
bénéfi cier de la prise en charge 
partielle des titres d’abonnement 
pour les déplacements travail-
domicile à hauteur de 50 % du 
titre (plafond mensuel 80,21€). 
Appeler les services académiques 
du Rectorat.
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mutation

Comment ça marche ?
Le mouvement de l’emploi dans l’enseignement privé peut parfois 
paraître confus à la lecture du nombre d’instances qu’il semble faire 
intervenir. 
Pourtant, qu’ils/elles dépendent d’établissements confessionnels (ré-
seau catholique…), d’établissements spécialisés (IME, ITEP…), d’éta-
blissements non confessionnels sous contrat d’association (ex : Ecoles 
Diwan, Calandretas, Steiner, SARL…), tous-tes les enseignant-es 
sont nommé-es par le rectorat et le Ministère de l’Education Nationale 
lors de CCMD/CCMI/CCMA. 

Mais…
> Le réseau catholique organise un « pré-mouvement » à l’occasion 
des CAE et autres CDE. Ces instances ne sont en aucun cas décision-
nelles. Les conseils des militant-es du SUNDEP-Solidaires
peuvent s’avérer précieux afi n de muter sereinement.

Pour toute question 
concernant le 
mouvement de 
l’emploi… n’hésitez pas 
à nous contacter… nos 
élu·e·s sauront vous 
épauler ! Il en va de 
même pour les collègues 
des établissements 
en contrat simple 
avec l’État.
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mutation 

Les revendications du SUNDEP-Solidaires
Nos élu·e·s en CCMD et CCMA constatent que le système de mutation est 
aujourd’hui perverti par certains chef·fe·s d’établissement qui invoquent leur 
liberté dans le choix de leur équipe pédagogique pour imposer leurs vues.
Le SUNDEP-Solidaires dénonce ces attitudes clientélistes et invoque 
le respect de l’ordre des priorités institué par décret ministériel ! Nous 
demandons la suppression de ces commissions parallèles !

Quelle est la marche
à suivre ?
> Les enseignant.e.s désirant une mutation doivent au préalable 
déclarer leur intention au rectorat par l’intermédiaire de leur chef.fe 
d’établissement.

> Les enseignant·e·s candidatent sur des postes vacants ou sus-
ceptibles de l’être, postes publiés sur un site internet dédié. Elles·Ils 
contactent alors les directeur·rice·s des établissements dans lesquels 
elles·ils postulent.

> Après avis des CCMD/CCMA/CCMI, le directeur académique ou le rec-
teur nomme les enseignant·e·s. Ces affectations sont soumises à l’avis du 
chef d’établissement qui dispose de 15 jours pour refuser la nomination 
proposée. Tout refus doit être motivé.
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Formation 
continue

Se former tout au long de votre parcours 
d’enseignant·e·s doit rester un droit à faire valoir :
– dans votre établissement qui dispose d’un 

crédit de référence alloué aux stages des 
professeur·e·s sous forme d’un plan de forma-
tion discuté en Comité d’Entreprise (se rensei-
gner auprès des DP et DS de votre établisse-
ment). S’il s’agit de se préparer aux concours 
de l’enseignement (CAER…), votre demande 
de formation dépend d’un crédit sur budget 
territorial ou national (demande auprès du se-
crétariat de la direction de votre établissement).

– auprès du rectorat de votre académie qui 
gère votre Compte Personnel de Formation 
(depuis janvier 2015 le DIF est devenu CPF) et les 
points afférants. 

Formation initiale
La formation initiale peut être désormais dispen-
sée au sein des Institut Supérieurs de Formation 
Initiale de l’Enseignement Catholique (ISFEC), 
répartis sur tout le territoire. Ainsi, l’Enseigne-
ment Catholique se charge de former « ses » 
enseignant·e·s alors même que près des deux 
tiers des stagiaires souhaitent davantage de 
mixité public-privé et, partager la même forma-
tion que leurs collègues du public des Écoles 
Supérieures du Professorat et de l’Éducation 
(ESPE). Rappelons ici la nécessité d’obtenir un 
accord collégial, délivré par le Comité National 
de l’Enseignement Catholique, sésame indis-
pensable pour valider tout concours.

formation 
pour conjuguer
notre métier au 

présent mais aussi 
au futur…

Le SUNDEP-
Solidaires 
revendique
Le SUNDEP-Solidaires dénonce 
la mainmise de FORMIRIS 
(association de droit privé sous 
tutelle confessionnelle catholique) 
s’agissant de la formation 
continue des enseignant·e·s 
sous contrat. La répartition des 
fonds accordés à FORMIRIS 
(plus de 30 millions/an !) échappe 
totalement au contrôle de l’État 
et des instances représentatives 
de l’Éducation Nationale !
De plus, le SUNDEP-Solidaires 
réclame la même formation 
initiale et pour les enseignant-
es du privé et pour les 
enseignant·e·s du public ainsi 
que la suppression de l’accord 
collégial qui remet clairement 
en cause notre liberté de 
conscience d’enseignant·e !
Enfi n n’oublions pas la 
victoire du SUNDEP-Solidaires 
s’agissant des maîtres 
étrangers non communautaires 
dont le ministère appuyé 
par les trois syndicats 
représentatifs a voulu 
supprimer l’accès aux concours 
de l’Enseignement Privé.
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retraite
ircantec

Un enseignant·e 
débutant·e recruté·e après 
le 1er janvier 2017 aura 
environ 100 € en salaire net 
de plus que l’enseignant·e 
débutant·e recruté·e avant 
cette date, par exemple 
le 1er septembre 2016 !

Bonjour l’ambiance 
en salle des profs !

La bascule à l’IRCANTEC
La loi 2014-40 a introduit pour les maîtres de l’Enseignement Privé re-
crutés à partir du 1er janvier 2017 ou reprenant leurs fonctions après 
une interruption, l’obligation de bascule au régime IRCANTEC pour les 
retraites complémentaires.

Qui est concerné ?
Ce sont les enseignant·e·s, recruté·e·s sur concours à partir du 1er jan-
vier 2017, qui seront soumis·es au régime de retraite complémentaire 
des agents contractuels de la fonction publique IRCANTEC.
Ne seront donc pas concerné·e·s les enseignant·e·s précaires du privé 
sous contrat, DA, CDI *
Que se passera-t-il pour les enseignant·e·s en mutation interacadé-
mique ? en disponibilité ? en congé parental ? En principe rien, car 
elles·ils ont été « recruté·e·s » avant le 1er janvier 2017.
*les enseignant·e·s précaires du privé sous contrat qui ont effectué des suppléances en 
tant que contractuel·le·s dans le public ont cotisé de ce fait à l’IRCANTEC
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Pour le même métier,
2 salaires nets différents !
Pour les seules cotisations de retraite 
complémentaire
Echelon indice Salaire brut retenue 

IRCANTEC 
2,80%

retenue 
ARRCO 
avant 2017 
7,75%

Différentiel pour 
le salaire net

3 440 2062 € 58 € 160 € 102 €

4 453 2123 € 59 € 165 € 106 €

5 466 2184 € 61 € 169 € 108 €

 Une seule solution
Toutes et tous avec le SUNDEP Solidaires 

public, privé sous contrat, 
mêmes salaires, mêmes carrières, mêmes cotisations, mêmes retraites 

retraite
ircantec

Qui gagne ?
> D’abord l’État

Et ce sont des sommes considérables, 120 à 
200 millions par an qu’économisera l’État !

> Ensuite les enseignants concernés pendant 
leur carrière
Ils cotiseront moins, donc leur salaire net 
sera plus élevé…

Mais ces mêmes enseignant·e·s 
une fois retraité·e·s ?
Ayant moins cotisé, elles·ils seront perdant·e·s !
Et beaucoup : 200 à 300 euros mensuels !



  

Notre presence militante
dans toutes les instances

> Les délégué·e·s du personnel (DP)
 sont les chevilles ouvrières de vos éta-

blissements. Elles/Ils vérifi ent l’appli-
cation du Code du Travail, mettent en 
place des accords d’entreprise, pré-
sentent des requêtes individuelles ou 
collectives. Les DP se réunissent au-
tour d’un ordre du jour qui se décline 
selon des thématiques en lien avec 
des domaines touchant aux diverses 
activités et mode de fonctionnement 
des établissements. Elles/Ils gèrent 
aussi le budget des activités sociales 
et culturelles des groupes scolaires 
(A.S.C). Elles/Ils sont donc informé·e·s 
sur tous les éléments essentiels de la 
vie de nos établissements.

> Les membres du CSSCT
 Exemple CHSCT (Comité d’Hygiène 

et de Sécurité et des Conditions de 
Travail), sont des élu·e·s d’une ins-
tance qui constitue un outil primordial 
au sein d’un établissement. Elles·Ils 
élaborent une véritable politique 
de santé au travail et de prévention 
des risques professionnels ainsi que 
l’architecture d’un dialogue avec la 
direction au sujet de nos conditions 
de travail à tou·te·s.

> Les délégué.es syndicaux (DS)
 sont des militant·e·s du syndicat à 

votre écoute et qui peuvent aussi par-
ticiper aux instances précédemment 
citées. N’hésitez pas à faire appel à 
elles, à eux en cas de besoin !

Vous voulez faire entendre votre voix, défendre vos droits individuels ou collectifs, vous investir 
dans la vie de votre établissement, n’hésitez plus… rejoignez les rangs du SUNDEP-Solidaires.
Dans chaque établissement1 ou groupe scolaire, des délégué·e·s du personnel (DP), des 
délégué·e·s syndicaux (DS) font vivre le comité d’entreprise (CE) ou le comité social et écono-
mique (CSE). Ils/elles négocient pour les personnels de droits privé auprès des directions afi n 
d’améliorer leurs conditions de travail.  
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Ce qui change progressivement 
dans nos établissements…
… c’est la mise en place du comité 
social et économique ou CSE.  
Celui-ci devra être opérationnel de ma-
nière obligatoire au plus tard au 1er jan-
vier 2020.

Il s’agit ici d’effectuer une fusion des 
anciennes instances du personnel (ou 
IRP), DP, CE et CHSCT sous l’appella-
tion CSE. Ces attributions dépendront 
directement de l’existence préalable 
des précédentes IRP ainsi que des ef-
fectifs de l’établissement1.

Le rôle des DP y est ainsi accru. Les 
militant·e·s du SUNDEP-Solidaires s’en-
gagent auprès de tou·te·s pour que cette 
instance conserve son rôle de contre-
pouvoir et de levier d’action auprès des 
directions de tous les établissement de 
l’enseignement privé.

1 si moins de 11 salarié·e·s, un comité à attributions réduites est mis en place ; celles-ci sont 
étendues pour des groupes comprenant au moins 50 salarié·e·s.
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Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. Les vacances 
débutant le samedi, pour les élèves qui n’ont pas cours ce jour-là, le départ a lieu le vendredi soir.
Zones : A :  Besançon, Bordeaux, Clermont Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers / B : Aix-Marseille, 
Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans, Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg / C : Créteil, 
Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles

Rentrée
des enseignants

Rentrée scolaire
des élèves

Vacances
de la Toussaint

Vacances
de Noël

Vacances
d’hiver

Vacances
de printemps

Début des
vacances d’été 

VENDREDI 30 AOÛT 2018

LUNDI 3 SEPTEMBRE 2018

SAMEDI 20 OCTOBRE 2018
au LUNDI 5 NOVEMBRE 2018

SAMEDI 22 DÉCEMBRE 2018
au LUNDI 7 JANVIER 2019

 
 

SAMEDI 6 JUILLET 2019 

SAMEDI 16 FÉVRIER au 
LUNDI 4 MARS 2019 

SAMEDI 13 AVRIL au 
LUNDI 29 AVRIL 2019

SAMEDI 9 FÉVRIER au 
LUNDI 25 FÉVRRIE 2019

SAMEDI 6 AVRIL au 
LUNDI 23 AVRIL 2019

SAMEDI 23 FÉVRIER au 
LUNDI 11 MARS 2019

SAMEDI 20 AVRIL au 
LUNDI 6 MAI 2019

ZONE A ZONE B ZONE C

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   M.   Mme
Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse personnelle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  @  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Souhaite des informations sur le SUNDEP Solidaires
 Souhaite bénéfi cier des services du SUNDEP Solidaires et adhérer au SUNDEP Solidaires 

Document à envoyer au SUNDEP Solidaires : 31, rue de la grange aux belles 75010 Paris

#
Coupon à découper ou à photocopier

ADHESION
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Pour adhérer

Pour mieux agir sur vos condi-
tions de travail, pour être in-
formé sur vos droits, sur votre 
profession et votre emploi, pour 
être écouté, défendu dans les 
commissions où se décide tout 
ce qui concerne votre carrière, 
vous désirez vous syndiquer et 
vous avez raison.

Pour de 
plus amples 

informations, 
contactez un de 

nos responsables 
dont les adresses 

sont ci-contre

Contacter 
les responsables 
du SUNDEP

Au Sundep, le montant de la 
cotisation annuelle correspond 
à 6 % du salaire net mensuel. 
C’est-à-dire que pour un salaire 
net mensuel de 1500 €, vous 
devrez acquitter une cotisation 
annuelle de 90 €. 
Cependant, il faut savoir que la 
cotisation ouvre droit à un crédit 
d’impôt égal aux 2/3 de son mon-
tant. C’est-à-dire qu’une cotisa-
tion de 90 € ne vous « coûtera » en 
fait que 30 €.

Siège du SUNDEP Solidaires – 31 rue de la grange aux belles 75010 Paris
notre site national http://sundep.org – email : sundep@laposte.net
Pour connaître le responsable le plus proche de chez vous,
consulter notre site national, avec tous les liens des sites régionaux
https://m.facebook.com/SUNDEP-Solidaires-Sud-Enseignement-Priv%C3%A9-1772286552996592/

@Sundep Solidair1 


